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SOLIDARITÉS

PROfeSSIOnS SOcIALeS

MInISTÈRe DeS AffAIReS SOcIALeS 
eT De LA SAnTÉ
_ 

Direction générale  
de la cohésion sociale

_

Sous-direction des professions 
sociales, de l’emploi et des territoires

_

Bureau des professions sociales
_ 

Instruction nº DGCS/SD4A/2017/121 du 7 avril 2017  relative à l’identification des diplômes  
du travail social délivrés par le ministère des affaires sociales et de la santé

nOR : AFSA1710978J

Date d’application : immédiate.
examinée par le cOMeX le 13 avril 2017.

Résumé : la présente instruction a pour objet de préciser les dispositions permettant aux directions 
régionales (départementales) de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale (DR(D)JScS) 
d’identifier chacun des diplômes de travail social délivrés par le ministère des affaires sociales 
et de la santé. elle remplace la note adressée le 6 août 2007 par le ministre de l’emploi, de la 
cohésion sociale et du logement à Mesdames et Messieurs les préfets de région et aux directions 
régionales des affaires sanitaires et sociales (DRASS) dont le numéro mercure est le 164410707.

Catégorie  : directives adressées par le ministre aux services chargés de leur application, sous 
réserve, le cas échéant, de l’examen particulier des situations individuelles.

Mots clés : diplômes d’État du travail social – identification des diplômes.

Référence :
note adressée le 6 août 2007 par le ministre de l’emploi, de la cohésion sociale et du logement 

à Mesdames et Messieurs les préfets de région et aux DRASS (numéro mercure : 164410707 ; 
objet : identification des diplômes relevant du secteur social).

Circulaire abrogée : note adressée le 6 août 2007 par le ministre de l’emploi, de la cohésion sociale 
et du logement à Mesdames et Messieurs les préfets de région et aux DRASS (numéro mercure : 
164410707 ; objet : identification des diplômes relevant du secteur social).

Annexe :
note adressée le 6 août 2007 par le ministre de l’emploi, de la cohésion sociale et du logement 

à Mesdames et Messieurs les préfets de région et aux DRASS (numéro mercure : 164410707 ; 
objet : identification des diplômes relevant du secteur social).

Diffusion : les DR(D)JScS.

La ministre des affaires sociales et de la santé à Mesdames et Messieurs les préfets de 
région  ; copie à : Mesdames et Messieurs les préfets de département  ; Mesdames les 
directrices et Messieurs les directeurs régionaux de la jeunesse, des sports et de la 
cohésion sociale  ; Mesdames les directrices et Messieurs les directeurs régionaux et 
départementaux de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale  ; Mesdames les 
directrices et Messieurs les directeurs de la jeunesse, des sports et de la cohésion 
sociale d’outre-mer.

L’Imprimerie nationale édite les diplômes du travail social, en fonction d’une maquette établie par 
les services centraux du ministère des affaires sociales et de la santé. Il revient ensuite à chaque 
DR(D)JScS de commander le nombre de diplômes nécessaires directement auprès de l’Imprimerie 
nationale.
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L’Imprimerie nationale attribue un numéro de série à chaque imprimé de diplôme (case à gauche 
de l’imprimé). Il revient ensuite à la DR(D)JScS d’y faire figurer un second numéro : le numéro de 
diplôme.

Le  décret no  2016-74 du 29  janvier  2016 relatif au diplôme d’État d’accompagnant éducatif et 
social (DeAeS) et modifiant le code de l’action sociale et des familles (partie réglementaire) crée 
ce nouveau diplôme d’État de niveau V (niveau cAP-BeP), en remplacement du diplôme d’État 
d’auxiliaire de vie sociale (DeAVS) et du diplôme d’État d’aide médico-psychologique (DeAMP). La 
création de ce nouveau diplôme suppose d’actualiser la note du 6 août 2007 en intégrant l’identifi-
cation du DeAeS.

Identification des diplômes du travail social

Vous utiliserez l’identification suivante au moyen de la case réservée à cet effet située à gauche 
de l’imprimé (numéro de diplôme).

cette identification comportera cinq numéros :
1. Le numéro du département du certificateur :
Exemple : nouvelle Aquitaine, site de Bordeaux : « 33 ».
2. L’année de délivrance du certificat (les 2 derniers chiffres de l’année).
Exemple : 2017 : « 17 ».
3. Le domaine du diplôme (travail social) représenté par le chiffre « 2 ».
4. La nature du diplôme représentée par le chiffre suivant :

DIPLÔMeS DU TRAVAIL SOcIAL nATURe

Diplôme d’État d’intervention sociale (DEIS) 1

Certificat d’aptitude aux fonctions d’encadrement et de responsable d’unité d’intervention sociale (CAFERUIS) 2

Médiateur familial 3

Diplôme d’État d’assistant de service social (ASS) 4

Diplôme d’État d’éducateur de jeunes enfants (DEEJE) 5

Diplôme d’État de technicien de l’intervention sociale et familiale (TISF) 6

Diplôme d’État d’aide médico psychologique (DEAMP) 7

Diplôme d’État d’auxiliaire de vie sociale (DEAVS) 8

Diplôme d’État d’assistant familial (DEAF) 9

Diplôme d’État d’accompagnant éducatif et social (DEAES)
Il convient également de préciser la spécialité acquise :
« VD » pour « accompagnement de la vie à domicile » ;
« ED » pour « accompagnement à l’éducation inclusive et à la vie ordinaire » ;
« SC » pour « accompagnement de la vie en structure collective »

10

5. Le numéro d’ordre du certificat :
Exemple : 1, 2, 3, etc.
À noter qu’en début de chaque année, le numéro d’ordre du certificat est remis à zéro puisque 

l’on change d’année : on passe de « 17 » (2017) à « 18 » (2018).
ce qui donnera, par exemple, pour le premier diplôme d’État d’accompagnant éducatif et social, 

spécialité « accompagnement de la vie à domicile » obtenu à Bordeaux en 2017 : 3317210VD1.

 Pour la ministre et par délégation :
 Le directeur général de la cohésion sociale,
 J.-P. Vinquant
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A n n e X e

nOTe ADReSSÉe Le 6  AOÛT  2007 PAR Le MInISTRe De L’eMPLOI, De LA cOHÉSIOn 
SOcIALe eT DU LOGeMenT À MeSDAMeS eT MeSSIeURS LeS PRÉfeTS De RÉGIOn eT 
AUX DRASS 
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